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DES 16 e t 2M ET 22 e ;-0 UQ\nDM3R5 1971

L'Etat et la S.N.C.F. constatent que, grâce à leurs
efforts conjugués et aux gains de productivité obtenus par la
Société Nationale, des progrès importants ont été réalisés dans
la plupart des domaines visés dans les échanges de let tres des
16 et 25 jui l le t 1969, d'une part, des 22 et 50 novembre 1971,
d'autre part, constituant un "contrat de prcgrainme" entre la
puissance publique et la Société Hatioiiale.

Cependant les objectifs fixes n'ayant pu être totalemen
atteints dans le délai envisagé, l 'Etat et la S.N.C.F. estiment
que l 'effort accompli doit être poursuivi et conviennent de
prolonger de deux ans la durée du contrat.

Le présent Avenant couvre ainsi la période de deux
années - 1974 et 1975 - étant précisé que restent en vigueur
pendant cette période celles des dispositions figurant dans le
contrat initial qui ne sont pas modifiées ci-après

T _ jCTTY~'~'VS E~' "~~"-'v"~~".:^ Ti"

1 ° ) Evolution de 1?. productivité
" «

La S.ïT.C.r. accepte d'étendre sur les deux années comblé-
aentaires l'engagement pris dans l'échange ds l e t t r es de novem-
bre 1971 d'obtenir, pour l'ensemble de l 'entreprise , un taux
moyen annuel de productivité globale au mo?lns égal à 4,25 y;,
désormais calcule sur les six années allant de 1970 à 1975 inclus,

Pendant cette même période de six années, la S.N.C.F.,
dans l'hypothèse d'une augmentation moyenne du t raf ic de 2 p par
an en 1974- et 1975» se fixe pour objectif d'accroître d'au moins
6,4 ^ par an le nombre d'unités de trafic par heure de t ravai l .

2°) Réorganisation des services de la Société
J'-ationale .

En vue d'atteindre à l'a fois son équilibre financier •
et l 'object i f d'évolution de sa productivité globale, la Société

'Nationale prendra les mesures éuumérécs ci-après :
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a) Adoption progressive d'un système intégré de gestion
comportant, notamment, la mise sur pied d'un plan quinquennal
"glissant"»

. ' b) Développement accentué des activités les plus rentables-,
et, parmi elles, trains rapides de voyageurs et trafic conte-
neurs.

c) Développement sur le plan national comme sur le plan
international des techniques de transport combiné. En vue de
favoriser ce développement dans l ' intérêt général, l 'Etat con-
tribuera, par voie de subvention, aux dépenses d'installations
des centres d'échanges entre le ra i l et la route,

d) Développement de 1'autoraation sous toutes ses formes,
avec notamment réalisation de la réservation électronique des
places en 1975? poursuite de la mise en place de la gestion
centralisée du trafic marchandises en vue de son achèvement
en 1975 et continuation dos études de la taxation électronique,
ainsi que de l'automatisation des passages à niveau suivant la
cadence atteinte des dernières armées.

e) Développement de la coopération entre les réseaux euro-
péens avec création éventuelle de nouvelles filiales communes,

f) Amélioration de la qualité du service marchandises par
un développement des acheminements à délais garantis, portant
notamment sur les grands courants de trafics internationaux,
en liaison avec 1-3s réseau:-: étrangers intéressés.

g) Poursuite du regroupement des activités d'entretien e~
de rs^crr~tiC'i c/'i matériel. ~cir-oH'?l'3iT'2rt 2. I'^"'tros 5*1 ssrvics

h) Réorgsjiisation ou reçrcupomcriô des gares dont le trafic
est insuffisant pour justifier leurs dépenses .de fonctionne-
ment, à la suite d'un examen systématique de la situation de
toutes celles dont; le trafic annuel (Voyageurs et tonnes ào
marchandises expédiés et reçus) est inférieur à 10 000 unités,

i) Réorganisation, sous forme de voies-mères de desserte
ou fermeture, des lignes sans trafic voyageurs et dont le tra-
fic marchandises est insuffisant pour couvrir leurs dépenses
de fonctionnement, à la suite d'un examen systématique de XOUT
les lignes ou sections de lignes dont le trafic annuel est
inférieur à 10 000 tonnes.

• j) Réorganisation des services de voyageurs express qui ne
couvrent pas les dépenses qui leur sont affectables.



k) Recherche, dans le cadre de la réglementation en vigueur
en matière d'urbanisme, du parti maximum susceptible, compte
tenu des besoins de l'exploitation ferroviaire, d'être tire
du domaine concédé - ou de tout autre qu'elle acquerrait - par
tous moyens auxquels la Société Nationale t>ea.t d'ores et déjà
recourir eu sera mise à môme de le faire pa.r une modification
des règles en vigueur, tels que cessions des sols et sursois,
baux emphytéotiques ou à la constructions promotion d'opéra-
tions, immobilières ou de zones industrielles, e t c . , .

1) Développement des activités accessoires de la Société
Nationale dans les conditions prévues a l 'article 1er, a l i -
néa 3» de la Convention du 51 août 1937 modifiée ' :

1 - utilisation de la technique routière ou d'autres
modes de transport dans les conditions fixées par l 'ar t icle
6 du Cahier des Charges ;•

2 - exercice de la commission de- transport ;

3 - réalisation et gestion d'entrepôts ;

4 -- tourisme et hôtellerie.

Ces opérations de diversification viseront à améliorer
les positions commerciales de la Société îïatioïiule et à ac-
croître les produits financiers qu'elle tire de ces f i l iales.

y-'

L'objectif de fermeture ou de trar:si2rt c-ur route dc-
10 000 kilomètres de services cmnibu3 de voyageurs a si; repor-
té au 30 .juin 1975. Compte tenu des fermetures et transfert:?
intervenus au 51 décembre 1973 > 2 720 kilomètres devront £~r2
ainsi fermes ou transférés sur route du 1er janvier 1974 su.
30 juin 1375.

La prise en charge intégrale .par l'Etat du déficit de
services omenibus de voyageurs est reportée à 1976, lo kilo-
métrage compensé c ' accroissant en 1974 d'une sixième tranche
de 3 670 kn et en 1975 d'une septième tranche de 3 000 km..

Pour les services routiers de remplacement, la S.îï.C.r
présentera, chaque année, avanx le 1er juillet, des proposi-
tions portant sur ceux de ces services pour lesquels la durée
.de 5 ans prévue à 1:article 18 quater de la Convention du
31 août 1937 modifiée arrivera à expiration au cours de 1'an-
née suivante.



Ces propositions tendront? soit à leur maintien au
compte de la S.N.C.F., éventuellement après réorganisation,
soit à leur suppression. Au-cas où l'Etat s'opposerait axix
suppressions proposées? la S.N.C.F. continuerait à recevoir
la compensation prévue à l'article 18 quater susvisé pendant
une période supplémentaire de deux ans à l'issue de laquelle
il sera statué à nouveau.

Il - MOYENS D'ACTION PE LA S.IT.C.g. POUR RETABLIR SON
EQUILIBRE FINANCIER •

1°) Politique tarifaire

1 - L'Etat et la S.N.C.F. ont examiné l'évolution prévi-
sible du compte d'exploitation de la S.IÎ.C.F. en 1974- et 1975*

Dans le ca.dre dos hypothèses retenues concernant nota.--
ment l'augmentation des salaires et des prix, la progression
du trafic, les gains de productivité et les fermetures de
lignes oranitus, ils constatent que la majoration générale des
tarifs, de na;ure à permettre à la S.I-î.C.F. d'assurer son
équilibre financier, s'établit chaque année à un pourcentage
analogue à celui -le la hausse dos prix de la production ir.té-
x v U i ' - i— u. w ̂  •-- "vU;iul v> ̂ .Ui* \-: -«.*— o O — — ; i J 5 vi; w u - ; - - « ci. -J ._• ,~ J- o :.o-* O ^ J^C

• ». * . " " , * * r — . . " ~ _ -C~ „ *
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2,5 /ï> aussi bien pour los voyageurs que pour les "^rchandisos

D —' ^ G 2-*""*1 V - 3 r*'*-̂  "*~ ~Z ;'" ̂  ~ "*̂  .""- Tr> "•" *"* ̂  p >-j .^^^r-i *~. ": ; - '"• -^ *-̂  - ^ V. •-„• c> ç, -*• -.-. ̂  - - -; — ,-•* ;**>•*-!- -̂  p

2 - Si, pour des raisons tenant à sa politique économi-
que générale, l'Etat se trouve contraint de s'opposer à tout
i"̂ l i ^ o y r i »o f » ^ ,*>-"io r". •- i , A v. .•> î—; /-*, v* Q ~r- •—. "̂» ~ ' " " i " ! r»r • " -^n ,-> -î ! o c? •*** t~i i~ *~. "•» / ^ ,c TI
U U _y tXX w- JL*« fJL1^ ' ^ v-- C L : . A J WJ. v * w - . U - . b v c U - * c . * i . CO O i i U.«-2 J . t ; ù — — -^ c-o. '.i'-J j . j

il versera à la Société nationale une ccispsr-saticn forfaitaire
d'exploitation pour le dor.mage subi.

3 - En 1974, il est fait application de ces principes
dans les conditions suivantes :

- la-S.N.C.F. procédera le 1er avril à une majoration tari-
faire globale moyenne de 6,5 c/>, s'appliquant aux voyageurs ez
aux marchandises par wagon, et incluant le rc-lève.Tien'; des
tarifs anormalement bas visés au premier paragraphe, l'inci-
dence de ce dernier étant toutefois limitée pour cet exercice
à la jiûoitié de son produit.
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- l'Etat versera à la S.N.C.P. une compensation forfai-
taire d'exploitation de 610 M? à laquelle s'ajoutera une com-
pensation supplémentaire de 195 HP destinée à couvrir la perte
de recettes résultant du report au 1er avril de la hausse"
tarifaire prévue.

- les dispositions du présent point 3 ont été établies sur
la base des prix de l'énergie en vigueur au 1er janvier 1374
et ne prennent donc pas en compte les hausses intervenues
après cette date, une provision de 90 MF ayant été constituée
pour couvrir l'incidence de la hausse des prix des produits
pétroliers au cours du second semestre 1973.

4 - I«a hausse tarifaire et l'éventuelle compensation
forfaitaire d'exploitation applicables à 1975 seront fixées
avant le 30 novembre 1974.

5 - L'Etat et la S.IT.C.F, conjugiieront leurs efforts
pour faire disparaître progressivement la compensation for-
faitaire visée au paragraphe - 3 - ci-dessus au moyen de
mesures supplémentaires d'assainissement, de développement
du trafic et de relèvements tarifaires majorés par rapport
aux besoins normaux de l'exercice. Ils se fixent comme objec-
tif, dans la mesure où les circonstances le permettront,
d'obtenir cette suppression en 1976 et s'efforcerciit d'opérer
une première réduction en 1975.

La Société ''ationaie sera mise à mêm? de poursuivra
le développement de ses activités en les orientant d£ manière-

Comme pa_r le passe, la S.IT.C.F. présentera au cours
de l'année précédente aux instances du F.D.E.S. lo programme
mî ' p i 1 ̂  c ^ ''iTT>inOC."i r\ ̂  y*, r; l o ") "̂  n "' f a n ~i *! f p v " ^ 1 n-n^o r\ ̂  T* * '-'"Î **.,"»

ci-après , de réalisc-r au t i t r e de chacun ces exercices 1974
et 1975» classé par grandes catégories à 'opérat ions, et four-
nira toutes informations u t i l e s sur l a ren tab i l i t é de ce pro-
gramme . • •

Les investissements ayant pour objectif l 'abaissement
des coûts de production devront avoir UTJ. tau:-: de r en tab i l i t é
d'au moins 13 ^» les bilans correspondants étant é t ab l i s en
francs constants, en tenant compte de l'accroissement du n i -
veau r e l a t i f des sa la i res . •

Les investissements seront r éa l i s é s conformément aux
dispositions suivantes : . •
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1 - Pour chacun des exercices 1974 et 1975, il y aura deux
tranches de dépenses, l'une dite normative, l'autre dite condi-
tionnelle.

2 - Le financement des dépenses nettes de la tranche norma-
tive et du remboursement des emprunts anciens venant à échéance
sera assuré par voie d'emprunts émis sur le marché français, y
compris la variation d!en-cours des Bons à lots-kilomètres.

Il en sera de même de la variation annuelle des approvi-
sionnements hormis xxne somme de 100 L'ïF considérée comme représen-
tative de la valeur des stocks réalisables.

3 ~ La réalisation de la tranche conditionnelle sera subor-
donnée au dégagement de ressources d'une nature autre que celle
visée au point 2 ci-dessus, notamment emprunts à l'étranger, plus-
values de réalisation d'actifs, éventuels excédents de ressources
propres par rapport au montant figurant aux annexes j et u ci-apre
men t i onnces.

Le déblocage de ladite tranche fera, pour chaque année.
l'objet d'une décision du Ministre de l'Secncmie et des Finances
sur proposition de la S.îI.C.P, comportant indication des ressour-
ces qui pourront être affectées à la couverture des dépenses
•correspondant es.

• 4 - Los dépenses d. ' investissement, y compris celles relaviv-:-;
à la réalisa."uien du In ii/rne Paris - Sud-Est ainsi que celles J.u

décidé par le C-0uvGrr.0rr.3n~j dans lo cadre de la politique nc".ivell£-
de l'énergie, senx fixées on 1974- à 2 6̂ 0 il et en 1975 à 2 933 M.

Les montants de tranche normative seront de 1 960 M •oour
1974 et de 2 190 il pour 1975.

Ceux de tranche conditionnelle seront de 670 M et de 745 -̂
pour les deux années considérées.

Ces montants, qui incluent la T.Y.-A. et sont exprimés en
francs courants, sont repris aux annexes 1 et II ci-jointes,
accompagnés des montants de ressources d'emprunts ou d'autres
natures qui y correspondent.

5 - Le montant des investissements, tel qu'il est défini au
précédent paragraphe, inclura, pour chacune des années considé-
rées, la valeur en capital des biens de toute nature qui^seront
acquis en crédit-bail ou en location-vente par la S.N.Cb'. Cet-x?
valeur fera l'objet d'une répartition forfaitaire entre l'exer-
cice au cours duquel le contrat de crédit-bail ou de location-
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vente aura été passé et les^trois exercices suivants, à raison
respectivement de 10 $, 40 <$>, 40 fo et 10 c,o. Les sommes corres-
pondantes seront imputées pour ordre à la fois en dépenses et en
ressources sur le montant des tranches normatives, si le contrat
est de droit français, et'sur le montant des tranches condition-
nelles, dans le cas contraire.

6 - L'Etat a décidé d'engager, dès 1974? des procédures
administratives préalables à la construction de la ligne nouvelle
Paris - Sud-Est en vue d'une mise en service en 1980.

Dans le cadre des dépenses d'investissement que la S.N.C.l
sera autorisée à réaliser, cette vligne fera l'objet d'un finan-
cement à convenir entre l'Etat et" la S.N.C.F.

7 - Les investissements de la S.N.C.F. dans la banlieue
parisienne seront déterminés et financés pour chacune des années
1974 et 1975 selon les procédures antérieurement suivies. Ils ne
sont pas repris dans le présent document.

8 - Le mentant total des emprunts émis par la S.ÎT.C.?. sur
le marché financier français ne dépassera pas 926 II en 1974i
1 04 5 H en 1975 dont 723 et 815 respectivement pour les besoins
relatifs aux investissements du réseau principal et sous réserv-a
de la variation des approvisionnements dans los conditions visées
au paragraphe 2 ci-dessus.

9 - Les emprunts à long terme qui seront émis contre argent
frais par la S.N.C..?. durant la période couverte par le présent
avenant, et pour lesquels il aura été fait mention explicite do
la garantie de l'Etat, donneront lieu au versement d'ur.e rémuné-
ration de cette garantie égale à 0,25 p de leur montant.

3°) Provision pour imprévus

L'Etat mettra à la disposition de la S.N.C.F. en 1974
comme en 1975 une "provision pour imprévus" de 100 millions de
francs oui sera utilisée en cas do besoin en fin d'exercice.

" PROGH^SIE I>U..GGUVEH?I>]?/rBMT EM MATIERE I>B POLITIQUE
NERALE DES QJh/qloirOKTa.

1°) Transport routier à longue distance

Le taux d'accroissement annuel des contingents de tran
port routier de marchandises de aone longue (transports public
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et transports en location) pourra att.eijT.dre en 1974 et en 1975
le taux de progression de la P.I.B. en volume." Ce taux ne pourrai"
être dépassé que si les indicateurs déjà utilisés au cours du
contrat précédent, ou tous autres indicateurs appropriés, fai-
saient apparaître des tensions sur le marché des transports, ren-

*" t dant souhaitable ce dépassement.

Les décisions utiles seront prises après consultation du
Conseil Supérieur des Transports et notamment du Comité de sur-
veillance du marché.

i La Société Nationale sera autorisée en 1975 à augmenter
•', î - le volume de ses affrètements en zone longue dans la limite de
') ! 15 i° du contingent annuel supplémentaire de transport public

routier en zone longue.

2"* ) Respect de la réglementation

V L'Etat poursuivra et renforcera les actions menées en
• vue d'un strict respect par les transporteurs do la réglementa-
• tion notamment on ce qui concerne l 'u t i l i sâ t ici1, des licences âe

transport et de location de longue durée, les limites de poids
des véhicules et les temr?s de conduite et de travail.

3°) T'P ri fie " t ion r2a l'usage des in r̂̂ - str ctures

Le principe actuel de tarification de 1'usage des infra-
structures au coût marginal social pour les transports de murch ĵ
dises et à l'équilibre budgétaire pour le3 trcj'isports de vcyagsu:
sera maintenu en '974' et.en 1975. Toutefois, los contributions
versées par les usagers des différentes infrastructures de trans-
port seront, le cas échéant, réexaminées on 1974 pour tenir
compte de l'évolution des conditions ôccrïumiques et techniques.

La couverture do ses propres charges d'infrastructure
par la S.N.C.F. sera déterminée en vue de lui assurer un t ra i te -
ment équivalent à celui qui sera appliqué aux autres modes de
transport dans ce domaine. . ;

XV — l'j.u^ l/Oij. lUiiu j_-' l i i i ^ u ir.jiijjiL'T

Si X' évolut ion des. cond i t i ons économiques compromettait
l ' e x é c u t i o n des d i s p o s i t i o n s envisagées , l ' E t a t e t l a S.N.C.F.



•orocéderaient à un nouvel examen des objectifs et des moyens
prévus peur les atteindre.

Dans le cas où interviendrait un fait inopiné ou une
décision gouvernementale remettant en cause un des éléments
substantiels des dispositions envisagées, le Ministre des Trans-
ports, le Ministre de l'Economie et des Finances ou la S.H.C.P.
pourront demander une. réunion immédiate en vue d'examiner les
modifications à apporter, le cas échéant, aux engagements défini;
dans le présent document.

Fait à Paris, le 30 nars 1974, en triple
exemplaire»

Le Ministre d'Etat, Le Ministre d'Etat,
liinistrc de l'ArasnaçcrjGnt Ministre de 1'Economie

du Territoire, de l'Equipement et des Finances,
et des Transports,

r^JTi^^^>.^^ O l i v i e r GUICHAHS Valéry GISCARD d'ESTAT;G

la ecci-îtî r'atic-nale des
"tiGniTiS de f^r français,

André 32GALAT '

Le Secrétairo d'Etat Le Secrétaire d'Etat
auprès du Î-Iinistre de auprèc du Ministre do

l'AiacSna.prc-nent du Territoire, l'Eccr.oEie ot dos r'ir.ïn
de l'Equipement et des Transports, ' ' chargé du Euô^ot,

chargé de3 Transporta,

Aymar ACHILLE-FOULD H e n r i TORSE



\ O A N N E X E I

S . N.- C, P .

INVESTISSEMENTS DE L'EXERCICE 1974

Réseau Principal

(en millions de francs,

- BESOINS'1'

1) Investissements autorisés TTC .....

- TVA récupérée

Investissements autorisés HT

O t "P -.„.*«.— ,- y-%c: -"**! 1T-"; ~~ ̂  .-* t »"-•'-. -*i T*" *v- T" "--•'_̂ / i l - . ^ w w U J . i.-^;.ii,ii ^ »o •-«. *-; — j/l. -4_' - v *,' « • • • « « * • t

ClwII 0 • t̂ 'O-i. fC ci-*̂ -< C O ii. ,'i ..i^,— C O * t « » • « » • «
' ^ ' ___ • «̂  -̂

TOTAL I - BES0II7S ,

- RESSOURCES<1)

l) Autofinanceràent (amortis.serr.ents).. .

2) Financement externe sur le marché
français ..........................

3) Ressources à dégager

TOTAL II - RESSOURCES

Tranche
normative

1

2

1

2

960

510

650

AT}. >
kl 08)

141

418

723

..- ...

141'

Tranch0
conditionnelle

670

107

. . 563

563

.9

-

554

563

TOTAL

2 630

4 17

i l '**•*"""

2 704

1 427

725

554'

2 704

(•1 ) y compris les opérations réalisées sous la forme de crédit-bail ou de •
location-vente4
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INVESTISSEMENTS DE L'EXERCICE 1975

Réseau Principal

(en raillions de francs)

- B330II:S(

1 ) Inves

- TVA

Inves

2) R-:zz
dont

TOTAL

EEoSCi^C"

1)~Autof

2) PitlGTK

franc.

1)

tissemsnts autorisés TTC ..,«

récupérée , .

tisserùonts autorises ïlx .....

« • „ ^ — _ l ^ , , • f c ^ . ^ • ^ ^ ^ . . _ * - • -l. _ .il... . — O — • * • « « f S t t

échéances optionnelles ....

T « "!,I(;ATJ.!5

,S(D

inanceinent (amortissements)..

Deraent externe sur le marché

TOTAL II - RESSOURCES

Tranche
normative

2 190

347

1 843

443
(379)
( 64)

2 2S6

1 471

815

-

2 286

Tranche
c ondit iomielle

745

120

625

625

10

-

615

625

TOTAL

2 935

467

2 4tS

--- 4 ~
•' - - - - ' : - '

t " r '•

2 911

1 461

815

6 *c-

2 911

i) Y compris les opérations réalisées sous la forir;e do crédit-bail ou do
location-vente.



M.S

EïOJIS de LOI de FT!TAi!C33 pour 1975

Questionnaire àe l a Commission des Finances, de l 'Econome Générale

et du P?i.aa de l'Assemblée JTatioricie

Transports terrestres

Question n° S : Fournir une note sur l'avenant du 30 izars 1974,
on cosHuniquex" le texte.

Réponse :

La politique à uener par la S.lT.C.Pt s été dèvinî e
conjointement p.?r l 'Ltat et l'entreprise depuis la conclusion du
Contrat de ?rograrx:e de Juillet ISoS.

Ce contrat a défini pour cinq ans (lS'69 - 1975) iss
objectifs asci^nés à la S.JT.C.?, st les noyens Dis à sa dispcsi-

Tiar*s l̂ i li-~ îe dss co;*;2li.:c:icn? du ra^^c^t du r̂c7'7*-̂

volonté d :irtro\uire aussi lar^onent eue "cssicle la rozien
à'énencris de ^arolié da':s le secceur des transports et ds la
libérer au r-?:d.r̂ un des contraintes et des protections tradition-
nelle.- .

La réfons du ri.vine du c2:er;in de fer ont reprise en
application du Contrat da progran^e \~.ve:..t^± de 1971 à la
Convention d.; 1S37« nouveau Cahier des Charges) repose sur deux
principes fondement au;: :

- obtention d-.-. l 'équilibre financier de la S.N.CF. après Tcrsene
par l 'Etat des songes dues au "Itre Je la conpensation do::
obligations de ser-'ice oublie et cîe la r.o.tnalisation des courte:
(ha?.'?.o::-is£:tion de3 conditions de' concurrencej et les cont~:.bu-
tiens auz charges d'infrai-tructure:

- octroi d'une cei"tai:":C autononiie de gestion à la S.N.C.î?.

.-y.
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L1avenant, signé 1 G 50 mars 1974, maintient la politique contractuelle
Etat-S.N.C.F., confirme leo orientations définies en 1569 et co.T^lètê le

: dispositif contractuel sur doux peints essentiels : la politique- tari-
: faire et celle de l'quip: :ont.

o

o o

I - Les orientations de_ 1969 deaeure-nt •

La date à laquelle devaient être atteints les objectifs du contrat
de 1969 qui n'ont pu être totalenent réalisés au 51 décentra 197? est
reportée de deu:: ans. H en est ainsi notasmient pour l'obtention do l'équi-
libre financier.

L'indicateur de productivité globale (taux de surplus de productivité
globale) fixé à un taux ~rc.;-,-n annuel co 4.25 /-• oui s, él-'; dépassé au cours
de la période 1Sc39-';573j esu reconduit pour les années" 1974 c-t 1975.

A l'objectif â'offeotjfs en valeur absoluo prévu d~.r.s le prêter
contrat, est svï.stitué '-m indicateur de productivité du irraraàl plus
souple intégrant l1 évolution ô.u trafic.

JL:I ce qui concerna la politique tarifaire, les ''^éna^ouonts effec-
tués nous le cadro de hausses moyennes noc.é::é-i3'' orôvuc par le "rerrie-r
contrab sont retapiacés par dos principes priais devant présider à 1?. fi;:a—
tien âes majorations c = tarifs néoassaires à la S ,2V. C. ?. ^our lui zar-

refus de tcut ou partie de ces majorations ou •.; ::opcrt à vcr.-j -i:.-,--: v.ite-

d'évol'j*t-iô  ;"e c--1 ̂ '~̂ OG*'otivité -'""iobaie ~̂ a S -ciéi}̂  ̂ "tio-ale "oc'-irsaiavra
les actions déjà eiv;rûprison :

- développer-rat accentué des acti'.-ités los plus ron râbles (nGtaarier.t
trains rapides de voyageurs et trafic coutonsurs) et des techniques
de transport cenoiné ;

- développement de l'autor^ition sous toutes ses f orne s c-t de la coopéra-
tion entre les réseau:: européens ;

- amélioration de la qualité du service marchanâieos (dévelpppenent des

- poursuite du regroupement des activités d'entretien et de réparation de
matériel ;

- réorganisation ou regroupement des gares dent lo trafic est insuffisant
pour justifier leurs dépenses de fonctionnenont ; . •

- réorganisation ou feraeti-re des lignes sons trafic voyageurs .et dent
le trafic marchandises est .Insuffisant pour couvrir leurs dépenses de

. fonctionncsicnt ;



— réorganisation des services de voyageurs express qui ne couvrent
pa- les dépenses qui leur r.ont affectables.

En ce nui concerne les services omnibus de voyageurs, le pro-
gramme de fermeture ou de transfert sur route de 10.COO Kns inscrit
eu'premier contrat a été atteint à 75 £, L'objectif inchangé est
reporté vv. 30 Juin 1975.

/ ". La mise en oauvre de cet objectif sera réexaminé par le Gou-
vernement qui ne veut pas que les mesures prises puissent favoriser
le procesp:.\s de dévitalisation de certaines zones et a décidé de

\ faire établir des schômas régionaux do transport de voyageurs "*

La situation énergétique présente ne semble pas susceptible
d'infléchir - sauf cas exceptionnels - la politique en la (matière.

0 -

DJL — LT8r>cro;iss;£n.entde qa?H;-:it? de ~L3

La crise énergétique.d'e^tr-re 1S73 - Janvier 1574 a conduit
les pouvoirs public-n à r:rivilé._:~:.û:?. •:•_'.=?£ â dr-? transferts étaient
possibles, les act.vvi"".ÔC les m?i:": : •:•.-..iTCjrj;at:.i.ce3 d'énergie en gé-
néral, st d'énergie à^zls^T-? pe~ . ''^.hve en particulier, st ;!iscep-
tibles d 'ut i l iser au v.sz-zL"c^s. I ••.• i.r'p.e électrique.

Les transports ~.?~? vcc'.a. J?r::;-3 r-réfentent- de l !lrt-erât h. es
douMe t i t r e . Le rappel '.~s cor?/ z ?s -ir~ ^géticues. pour le : r ^ : -
port d'une unité >rilc~;:ri;ro e^.tre J.= ch^rî̂ -. ds fer ez t-^ut -~r . :'e
mode de transport est de l 'ordre 0.2 1/2,5 à.l/4?5 suivent lf~- tr-a—
fi es conc en-iis «

Par ailleurs, le oherin de .f-.r est? et restera longterrps
encore, le :--v:-l raode de u.-.-?̂ .op--rï susceptible d 'ati j i^er i:éner.gie
électrique (d'eres et âéjlt, pr-'rr.-- de SO fi du trafic b."T,.o ? ; est
fait sur des réseaux éln-or-ifi-^).

Enfin, la moirxl.--?- incide'i;.J de la cr.v^e énergctf.cue sur iss
prix de revient de lr. 2 .iT.-,ûtI?» cs'rrait coniuiro nttvx jjliment i
un transfert; de t ra i te des autres nodes Ter-'.la. tJ.,2T..C,-.?.

Cet ensemble d? raisons a conrait le gouverne"eut* à V.'c -le"" ;

• » « / « • c
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- d'engager, dès 1974, les procédures administratives paalablcs à la
construction do la ligne nouvelle PAHIS-SIID-EST en vue d'une ni ce en
service en 1980 ; la possibilité de trafic marchandises de la ligne-
actuelle PARTS-LY01T se trouvera do ce fait renforcée ;

- un programme complémentaire d'investissement en 1974 de 520 LU? en auto-
risation de prograine et 255 KB1 on paiements.

Ce programme coEipléncntairc inclut escenticllcncnt la connande de
60 locomotives électriques, 150 voitures, 1500 wagons (un effort parti-
culier étant porté p.ur les wagons porto conteneurs et icongoiirous), ainsi
que l1 électrification et 1 ' arriénagenent de blocks automatiques sur la ligne
de la rive droite du Ehône (dectinée à supporter le trafic induit par
Pos).

Au total 1.2 montant global des possibilités d'investissements de
.la S,lî;C.F. pour le réseau principal, qui était en francs courants en
diainution de 3,29 % on 1971 par rapport à 1970, s'est accru de 8,6 %
en 1972 par rapport à 1971, de 14 £ en 1S73 par rapport à 1972 de 41 c/>
en 1974 par rapport à 1973, conpte tenu de la dotation conplénentaire .
au titre du progransno "énergie".



\

AVENANT AU CONTRAT D3 PROGÏÎAKME
CONSTITUE PAR LES 2CHAIJG3S DS LETTRES

D2S 16 e t 25 JUILLET 1969 e t 22 e t 30 NOVSKBSE 1 9 7 1 .

L !2tat et la 5,N*C.F. constatent que,
grâce à leurs efforts corij^.^ués et aux gains de produc-
tivité oc tenus pâ r la Société Nationale, des progrès
inportejits ont été réalisés dans la plupart des donaines
visés dans les échs-'.^es de letti-es des 1o et 25 juillet
19o9, .d'iuie part, dos ?.?. et 30 novembre 1971, ô'aut-3
part, co?.".s tituan b un ;1 contrat de ~x-5ogrsr-irr.eM entre la
puissance publique et la Société Nationale1,)

Cependant les objectifs fixés n'ayant pu
être total-orient atteints à~s.s le délai envisagé, I:3fc?.t
et la S.1T.C,."?. er.~iî j".it eue 1 'effort acconipl:?. doit i'ty:e
poursuivi et conviennent âe proionre-r de deu:: ans la
durée du contrat. .

JJQ pr'.-.ent Avenant cou\-re ainsi la période
de deux années -1 9V:- - - ''."> — étant précisé que rîr tent
en vigueur pends-nt •̂•;v pir.icde celles des d:Lop:^:.ri-;r-
figurant dans le eor.~rc/; i:û M î l qui no sonr x>?-z ::-dL-
fiées ci—après :p

1°) ^yolut: o- ce Ha 7-:-od-.:c tivité.

La S.r.I.C.F, aocepfcs d! étendra cur les deux
années conplénontaircs ?_r sug'Sfe'csr.ï P̂ '.s dtx1^ i1 a
de l e t t r e s de r.:?."e.ubr3 '971 d :r.b':enir_, po-i;- 1 :

de 1 : e n t r e p r i s e un tau^: D-^yen eâ-irn:.cl de p-:-•d-'ictivr.té
g l o b a l e au moins o>g-.?.l à ^;>-5'/37 dé^vr!:ia:Ls ' • a i c u l é sx:.r
l e s s i x .an2iéî?s ' a . l la i i t de i S?Q b. \ 975 inrlur. . .

Pancant ce t t e rtrro pér:lrdo d-3 r i x a^réon,
la. SçK.CF. dcii:: 1 • h.ypoth3cc -il •:•"•;>.:: K.ur,~'.en'jc.t'. ">r. r:-.yc.i-
ne du t r a f i c de £>"? par ":.i c r; V' '"-i et. ^C73- -' - ïi"'"-.
pour ob jec t i f d ' f.ycvottra d ! .VJ. i r .oins '6 , '^ ps_:- £̂ .i l e
nombre d ' u n i t é s de t r a f i c par -iru:ro de t r a v a i l ,

2°) Réor^ej.:.i.safc.ion d>?s services de l a '.'1 ce 141é

n a t i o n a l ? . • . •

En vue d1atteindre à la foio son équilibre
financier et l'objectif d'év-'j.u'^ion de sa productivité
globale, la Société Natioi.s.lo prendra lec rz.irv^rss

énuaérées ci—après :
« • • / Q t •
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a) Adoption progressive d'un système Intégré de gestion
con?ort<?u.itv note^nent, la mise sur pied d'un plan quinquennal
"glissant1' »

b) Développement accentué des activités les plus renta-
bles, et, parmi elles, trains rapides de voyageurs et tra-
fic cnnteneurs.

c) Developpeinent sur le plan national cocne sur le plan
international der. techniques de transport combiné. En vue de
favoriser ce developpeinent dans l'intérêt général, l'LStat
contribuera, par voie de subvention, aux dépenses d'instal-
lations des centres d'échanges entre le rail et la route.

d) Développement de 1 ' autor.i3.tion sous toutes ses f ornes,
avec notan-ent réalisation de la réservation électronique
des places en 1975? poursuite de la mise en place de la
gestion centralisée du trafic narciiandises en vue de son
achèvement en 197^ et continuation des études ce la taxation
électronique, ainsi que de l'automatisation des passages à
niveau suivant la cadence atteinte des dernières années.

e) Développement de la coopération entre les réseaux eu-
ropéens avec création éventuelle de nouvelles filiales com-
munes»

f) Amélioration do la qualité du service marchandises par
un développement des acheminements à délais garantis , portant
notamment sur les grsr :.r' ̂ -iu.:. -"its ce trafics internationaux,
en lisjlson avec les réc.-a:.:c atraxigsrs Intéressés »

g) Poursuite du regrcv.perent des activités d'entretien et
de réparation du n'/Leriel, pr.rall8le~.ent à 3.'entrée en ser-
vice d:une proportion croissante de matériel neuf.

h) Réorganisation ou regroupement des gares dont le tra-
fic est insuffisant pour justifier leurs dépenses de fonc-
tionnement, à la siiite d'un e::anen systématique de la situa-
tion de toutes celles dont le trafic annuel (Voyageurs et
tonnes de marchandises expédiés et reçus) est inférieur à
10 000 unités.

i) Réorganisation; sous fome de vol es-mères de desserte
ou fermeture, des lignes sans trafic voyageurs et dont le
trafic marchandises est insuffisant pour couvrir leurs dé-
pendes de fonctionnèrent, à la suite d'un exanen systémati-
que de toutes los lignes ou sections de 3.ignes dont le tra-
fic annuel est inférieur à 10 000 tonnes.

j) Réorganisation des services de voyageurs express qui
ne couvrent pas les dépenses qui'leur sont affectables.

« » « / « « <P



, k) Recherche, dans le cadre de la réglementation en vigueur
en matière d'urbanisée, du prjrti :.:;a;ii.~u" susceptible, compte tenu ries
besoins de 1 ' exploitation ferroviaire, d'être tiré du dor.aine concédé
ou de tout auure qu'elle acquerrait — par tous xoyar.s auxquels la.
Société Nationale peut d'ores et d^jà recourir ou sera cr.ise à rzêae
de le faire par une :nodification des règles en vigueur, tels que
cessions des sols et sur G cl G, baux e.uo.rvyt so tiques ou à la construc-
tion, promotion d'opérations i:r:obilières ou de zones industrielles,
etc..,

l) Développement des activités accessoires de la Société
Nationale dans les conditions prévues à l'article 1er, alinéa 3,- &e
la Convention du 31 août -15-37 uodifiée :

1 - utilisation de la. technique routière ou d'autres
nodes de trar.spcr t dans les conditions fixsir-c p:-:..r l'article 5> du
Cahier dos Charger, :

2 — exercice da la cor:.ission de tr:_nsport ;

3 ~ réalisation et gestion d'entrepôts *,

k — tourisr.e et Ii6"c-sJ .l'eris. ' -

Ces opérations î3 diversifie ".-:i o:i vireront à ar-é.li o~-sr las
positions cermerciaies os la Société IT?.tJ onale et à accr.oitre les
produits financiers qu'elle tire de nés filiales.

3°) Services orjii'ous. d ? v_ :; •ç_i-vit3

Ii1 objectif de fermeture ou d-3 tr?jî.:.ferb sur route do 2.0 C/.'.-O
kilc".:àtres de services o;ui:'.bus de voyagofrs est reporté nu '}0 juin
1975. Corpce tenu des fer:::et;irsc et tr'r.sfsrba :r.ïer\""u,3 au 3̂ -
dsoeubrs 1973; 27?. 0 Ici lo;iè très df v:- :-.:vfc Cire a;n"i fermés ou
férés our route du 1er janvjor ~-S 7*-' ?-u 3C juin 1.975'

i. _ i -1-

La prise en char^;, i n t ^ r a l o pt-.r l ' ^ t a t du défi^Jt
services ormibuô de vc^ageu:-.-.: e", i r=;:'?r"U'e à '-[•/{$ r J.e ::;.."lo :̂-
cor.pensé s '• accroissant o~. 197-'- d'une L :.>;.;'ère tranena d/ï 3 "̂7'
et en 1975 d'une septià::e tra;.: c-i:.a de 3'—~ -̂-«

Pour les service:; rcu t ie rs de rïïr.pir.cor.ent, lo. S.N
présenter?.; cliacus c ; ^ s , p-'--..t le .1er .yo.illt;';. às j propoci.-r
portant sur ceu-. de ces serviras pour lo-rc i-r-.I o la dv.." o s de 5
prévue à 3 '• a r t i c l e lu quatsr ds .1.?. Cor.> vrcr.t;.on du 31 août 1S;3
codifiée arrivera à expiration au c;.-ura de l 'année cur/a^t î

• • • / * o «



Ces -propositions tendrort, soit à leur maintien au co;:pte
de la S.N.C.F., éventuellement apràs réorganisation, soit à leur
suppression. Au cas où l'IDtat s ! opposc-ra.it aux £L-.ppreG.",ioris
proposées, la S.Iï.CF. continuerait à recevoir le compensation
prévue à l'article .18 que.ter susvioé pendant une période supplémen-
taire de deux ans à l1issue de laquelle il sero. statué à nouveau.

10 ) ±y2lÀdi:Ls^.-Ju^^/^z^

: 1 - ï/'Ztat et la S.N,C«F, ont e::aminé l'évolution prévi-
sible du compte à1exploitation de la S.N.C,FS en 1974 et 1975.

Dans le cadre des hypothèses retenues concernant notamment
l'augmentation des selaires et des prir;s la progression du trafic,
les gains de productivité et les fermetures de lignes or.:nibus; ils
constatant qua lu majoration générale des tarifs, do nature à
perrjettre à la S.N.C.F. d'assurer son équilibre financier, s'établit
chaque armée à un pouoenta.ge analogue, à celui de le. lardasse dss pri;:
de la production intérieure brute à condition que soient, en outre,
appliqués, la prerdlère r.vnnée, une majoration générale e:-:ceptior̂ nslia
de 2,3 ):] aussi bic:~ que peur los voyreeuro que pour les marchandises
et, dans la limita d':un-i incidence tarr- .:•" r-.irs gl&ba.le de 2,8 j'ô, un
rf.lèver.sr.t des tarifs c.~orr.2J.Sjent bar,- r-A, r-otai;r.ent de céu;; qui ne
couvrent yss leurs coûts -zarsinrr::-:,

£ - Si, pour dos rr.isor.r-- tenant à s~. pclii:'qus sconor.icue
générale, i!Ztat GÔ- trouve contraint de s'opposer à tout ou partie
de ces majorations tarifaires ou .rie; les r?;̂ ?.rd?r. il varssra. a la
Société :-T'..tionale une compensation forfaitaire d; exploite.tion pour
le dommage subi.

3 — ^ n 197̂ - ? il est fait application de ces principes dans
les conditions suivantes ;

— la S,HC.?\ procédera lo- 1er avril à une majoration tari-
faire globale moyenne de 6,5 >4, c: appliquant aux voyageurs et au::
na.rchaiidisas par :-;agon, et incluant le relavement: cas tarifs
anormalement cas vises e.u premier paragraphe, i! incidence de ce
dernier étant toutefois limitée pour cet exercice à la r_ioitié de
son produit. • . . •

««•/*•«



- L'Ztat versera, à la S.N.C.F. une compensation forfaitaire
d'exploi^.tion de 610 l'JJ? à laquelle s'ajoutera une compensation
supplémentaire ce 195 Ï-H? destinés à cov.vr :<.;.• la rarto ae r^oet-
tes résultant du report; au 1er avril de la hausse t:.rifid.re
prévue. • • •

— les dispositions du présent point 3 ont été établi3s sur
la base des prix de l'énergie en vigueur, au 1er janvier 197^
et ne prennent donc par. en compte les hausses intervenues après
cette date, une provision de 90 MF* ayant été const... 1;UJ3 pour
couvrir l'incidence de la hausse des prix des produits pécro—
liers au cour? du second semestre 1973•

h— La hausse tarifaire et l'éventuelle compensa'-"ion for-
faitaire d'exploitation applicables à 1975 seront fixées avant •
le 30 novembre 197'+.

. 5— L'Etat et la S.N.CeP, conjugueront leurs efforts pour
faire dispraraivtre progressivement la compensation f c-r fait aire
visée au para^raplie — 3 — ci—dessus au rr.oyeii ûz :;CSUJPÏÏJ sup-
plémentaires d'ï-ssainisso-^it, le déveioppeit-orre du trcfic
et de relèvements tarifaires majorés p~.r rapport c.*\x besoins
normaux de l'exercice. Ils se firent conrra ob.̂ -̂ o-.ifj da-vs la
nesuro où les circonstances le pornettrent, d'obtenir cette
suppression en 197^ e^ s'efforceront d'opérer une pr-'ei-îra
réduction en 1975*

2°) Xny.f p,tig,5e-T.ent•?.

La Sociâti Nationalo sera r.ise à r.a::.s de p^urj-rivra
le dévsioppe-~e:-.- de sss activités -en les • cri'.:, '-~z.it -3 lianièi'e
sélective vers les plus rentables h Ion? t>?rr.;3,

Copine ??.r le TJS.SSS, la S.N.C.F. ?rc-~^r-".3ra au ~ov.rs
de l'année précédente a-u": instances du P '3«^,S, le prc-Tjr£.nr:e
qu'elle se propoce, dans la limite de 1 ' ~i~. v-.-loppe définie oi-
après, de réaliser au titre de chacun dis i::c.rrioe" 197;i- et
1975f classé par grandes ce.tégories d ' rpérations, et fournira
toutes informations utiles sur la l'jntabiiité de ce progr:ix:e,

Les investissements ayant pour objectif l'abaissement
des coûts de production devront avoir un t--.ux de rentabilité

d ' au moins 13/̂ j los bilans correspondants éisxït établi.0 en
francs constants, en tenant compte de ?. -: cv.osroi s senior, z du niveau
relatif des salaires.

Les investissements seront, réalisés conformément
aux dispositions suivantes :

• « « / « *
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1 — Pour chacun deo exercices 197-r et 1975? il y rara deux
tranches de dépenses, l'une dite noiv.is.tive, 1 ' sutre dite
conditionnelle.

2 - Le finraiceaant dos dépenses nettes de la tranche norna-
tive et du remboursement des emprunts anciens venant à échéance
sera assuré par vois d'eir.pi'ur-ts éi::is sur le r.arché français,
TJ compris la variation d1 en-cours des Bons à lots-kilonstres.

Il en sers, de n:ê:::e de la variation annuelle des
approvisionr.211.ents horir.is uno so:ur_:e de 100 I-.'F considérée
cocnr.e représentative de la valeur des stocks réalisables.

3 - La réalisation de la tranche conditionnelle sera s'.ibor-
donnée au dégagement de ressources d'nne ne.tare autre que
celle visée au v oint S ci—d-vssun , noterrj.r.ent eiiorunts à l1 étran-
ger , plus-values de réalisât:: on d'actifs, éventuels excédents
de ressources propres par rapport au montant figurant aux anne-
xes '1 et IIC cl-apr?s mentionnées.

Le déblocage de ladite tranche fer?., pour chaque
armés, l'ocjst. Si ' m-? décision du 1-vini.stra de l'Iconcris. et des
Finances ov.r proposition c,s Ici 3 ,:.I .C, F", comportant indica-
tion cas res.-aurcss qui pourront ôtro affectées à la couver—
tura des dépenses correspondrai;es,

4 — Les dcpcr.ses d! investis =c-_:c-nt-, y compris celles rela
tives à la réî.lia ;.tion de la \z-rr.-r Paris - S•-:.•:•-3= t. a"Ln?i <y\^B
celles du pro-rrar-r.îe co~.pls.~entaire d: ir.ves^isse^er.t pour
1 ' exercice 1^7^ décidé -jar le C-cu-.err.er.3nt dans le cadré de
la poli i,/: que nouvelle de l'énergie, -ont fixées en 197^ ?•
2 6jO II et en 1975 à 2 933 M« .

L&s r.ontants de trar.ohe normative seront de 1 9^0 II
pour 1974 et ce 2 190 II pour 1975,

Coux de tranche ccr-.d.Ltionn^lle seront do 67O ï'i et
de 7̂ -5 !•'- pour _.es deex années considérées.

Ces r'o:: : "'.nts j qui incluent la T(V,A, et sont e:c—
privés en francr: ccv. rrmts ? font rapris au;: annexes I et J.ï
ci—.iointss ; ?.oco";;sv;:.r.é'3 dos ~cntc.-.:. ;s de ressources d'emprunts .
ou d'autrss rL-~'-/:.i?ce3 qv.:i. y corre:pcndent.

5 -I/S ûion-cant des invec-tisse~ents, tel qu'il est défini
E U précédons y:aragr-:.ph.e, inclura, poir.r chacune des aniiée.o
considérée.-, la "ral«--;r en capital des biens de toute nature
qui £?ront ac. ..; n «~. créait-bai2. ou en location-vente- par
la. ? .U.C.,î -. C&b:,ï -valeur fer? i'ebjjet d'une répartition for-
faitaire entre 1!exercice au cours duquel le contrat de
crédit—bciil ou de lco-atior..-vente aura été' passé et ?.2S

• • • / • c o



trois exercices suivants, à raison respectivement de 1C fof
k-0 £J ot 10 c/.'. Les sommes correspondantes seront imputées
pour ordre à la fois en dépenses et en ressources sur le
contant des tranches normatives, si le contrat est de
droit français, et sur le montant des tranchas condition-
nelles, dans le cas contraire»

S ~ L'IDtat a décidé d'engager, dès 197^, £es
procédures administratives préalables s. la construction de
la ligne nouvelle Paris~-Sud-3st en vue d'une miss en ser-
vice en 19o0t

Dans le cadre des dépenses d'investissement
que la S.iItC»F, sera autorisée à réaliser, cette ligne
fera l'objet d'un financement à convenir entre l'IStat
et la S.lï.CF»

7 ~ Les investissements de la S«lT«CeF, dans la
banlieue parisienne seront déterminés et financés pour
chacune des années 197^- et 1975 selon les procédures an-
térieurement suivies. Ils ne sont pas repris dans le
présent document»

G — Le montant total des emprunts émis p?.r la
S.ÏÎ.C.Z. sur J.e marché financier français ne dépassera
pas 926 II en 197^, 1 C^5 K en 1975 dont 723 et BÎ5 respec-
tivement pour les besoins relatifs au:: investissements
du réseau principal et sous réserve de 3.a variation des
approvisionnements dans les conditions visées au para-
graphe 2 ci—dessus.

9 Les meorunts à long tsrms cui seroni
contre argent frais par la 5,1Ï.C.Z?« curant la période
couverte par le présent ".-venant, et pour 'lesquels il aura
été fait mention ercplicito do la gar?.ntie de l!13tat. don-
neront lieu s.u versement c.'v.i-j.e rémunération de cott-a ga-
rantie égale à 0,25 cp de leur montant.

3°) Froyision pour imprévus.

L'3tat mettra à la disposition de la S«ÏT,C.P,
en 197^ comme en 1975 uns "provision pour imprévus" de
1C0 millions de francs qui sera utilisée en cas de besoin
en fin d'exercice.

o e c I •
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routier à lon^s dr'.st

Le tau:: d'acci-oissensnt annuel des contingents
p t routier ce marchandises de zona longue

{ivciiif:.pos:-Cr3 publics et transports on location) pourra
atteindre en >Çr{k et en 1975 le tau;: de progression
de la ?,I.Z, en volume. Ce taux ne pourrait être dépasse
que si les indicateurs déjà \itilises au cours du con-
trat précédent, ou tous autres indicateurs appropriés,
faisaient apparaître des tensions sur le narciié ces
transports, rendant souhaitable ce dépassement.

Les décisions utiles seront prises après consul
du Conseil Gupc-.rieur des Tran

du Cc;:ité de surveil3.c.:.-.ce du r.iarc2ié,
tation du Conseil Gupc-.rieur des Transports et notar.~.3nt

La Société nationale sera autorisée en. 1975 à
nter le voluzie de ses aiTirèteir.eixts en i:one or-7jvsnter le voluzie de ses aiTirèteir.eixts en i:one lor.7jv

dans "..z. 1 irrite de 15 >- du continrent anjiuel supplér.ien
t ^li i la i

L'TXtat poursuivra et r3nf?rc?r£ les actions renées
en vue d'vr. strict respect; par les transporteurs de la
r5gls::3~i:£.tion notamment sn ce qui concerne l'utilisa-
tion cas licences ds tranc-pcrv et de location es longue
durée, les lir.-.itcs c.e poids cas véhicules et les te~:ps
de conduite et de travail.

oa _tra"..-;pjr;=: .-

Le principe acr;.??. de tarification c-s l'usage des
iizfrastructurô-s au coJlt —ar.^inal social pour les trans-
ports de narci.ar.dis3.rv et à l'équilibre budgétaire pour
les transports de vcyar::y._\rs ser?. r.aintenu en ~\$!1'' et
en 1975. Coûta-fois, ICJJ; ccntributicns versées par les

usagers
se

dec diffé s infrastructures d= transportg p
eront; le caj échéant, .rée^a-iinées en 197-* peur tenir

cor.rpto de 1 '• évolutioiz des conditions éconoriiquos et
techniques.

La couverture de ses propres cliar£2 5 d'infrastruc-
ture par la S.IT,C.Pe sera déterninés en vue de lui assu-
rer wn traitement équivalent à celui qui sera appliqué
e.u.;: autres nodes de transport de.rxa ce doiTiaine,

IV - DISPCGITIC-T5 _D'C?JD.?3 Ĝ 1!~:̂ AL

Si l'évolution des conditions économiques cor.pronot-
ta.it l'exécution des dispositions envisagées, l'IDtat et
la 3.ÎT.C.]?. procéderaient à un nouvel examen des objectif
et dee moyens prévis pour les atteindre.

/



A N 1 3 X 3 1

S.IT,.C.P.

IîfV3STISS]Sï-311T3 D3 I/'3X

Ré "eau Pr inc ipa l

(en n-illions de fra:ics)

,- Trancha, Tranche ,
inormative, condition—. TOTAL
j | nclle ,

1) Investissements autor-isasTÏ<J! 1 960 ! 670 ! 2 630

«T.V.A. récupérée. . . . , . . , , . . ... . ! 310 ! 107 !
1 1 1

; I ;

InvestisoG;:ien;;s autorisés I-IT....; 1 650 J 5$Z ". 2 213

2) Remboursements d'emprunts »...J 4Ç1 J J 4?1
dont : achis.-.css normale? . . , • '. (?33) J , (3^3)

écai^o^s o?tior:ig11^3j ( ̂ _ J L_J_!°^
i " 1 1

TOTA.L I - B^SCIITC,.. ! 2 i4i I 5^3 2 7C^
1 1 I

- Rsssou-c-3 :1) j ; . . ;
1) Auto-rir.mcensr.r ' -sort is £s^e:i'jv î 41S ' • 9' ! 1 427

2} Finar.ccD.-enT; sr.t^me cur le i ! !
narc:i3 franc-,d 3 . '• 723 ! - ! 723

1 . 1 ,

TOTAL I I - R3330URr:?5. . . , . \ J. ï k l ] 5$3 j 2 704

( i ) y compris l es ope;:avions zes.lL.:63c sou3 la forre de c r é d i t - b a i l
ou de location-T'^zita .



9.

j! Dans le cas où interviendrait un fait inopiné
ou une décision gouvernenentale remettant en cause vin
des éléments ouostantiels des dispositions envisagées,
le Ministre des Transports, le liinistre de l'3conoriie
et deci Finances1 ou la S.N.C.F. pourront denandsr une
réunion immédiats en -rue d'examiner les modifications
à ap;pqrter, le cas échécuit, au;; engagements définie
dans Je présent: document•

\
;, Fait à Paris, le 30 mars 197̂ » e^ triple
J

|; . Le fclinibtre d 'E ta t ,
Kinis t re dis 1 ' iinénag

• Le I'Iir.istre d'Btr.t
I'iii/i.Ptro...do . 1 'Econq-i.

dull T e r r i t o i r e , de l'ZSquipenent ' ~" e t "dès FiileJn.cds"7
il e t des Transports , '
; j " signé : Valéry GI3CA
i1 signé : Olivier GUICI-IAHD D'SSTAING

' Lo Présidsmt !
du Conseil d'Âdr:.i|nistrati6n.
de la Société nat ionale des

Chenins de fer firauçais

Signé : André SEGALAT

Le li Secréta i re d'3te.t
auprèsjdu Kinis t re de

1 'A^-énage-.snt du T e r r i t o i r e ,
dool '3quipsu:ent et ides Transports

chargé des Transports ,

signé : jAymar A0KXLL3-F&ULD

Le Secré ta i re c.'3t-s.'
auprès du ïMinistre

.".l do->i-.' 32 -;norâis .-• c-1 da s
Fj.nanc s s

chargé du Budget,

signé : Henri TO?33




